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Article 7 - DÉLAIS ET CALENDRIERS D’ÉXÉCUTION

7-2 Période de préparation.

 Le point de départ et la durée de la période de préparation visée à l’article 7.22 des conditions générales sont fixés 
comme suit

 Il n’est pas prévu de période de préparation.

7-3 Calendriers d’exécution

7-31 Les travaux faisant l’objet du présent contrat doivent être exécutés dans un délai de  à 
compter de l’ordre de service de commencer les travaux donné par l’entrepreneur principal comme prévu à 
l’article 7-31 des conditions générales.

Les délais partiels à respecter sont les suivants :

7-4 Prolongation du délai d’exécution

Le ou les délais ne sont prolongés que dans les cas suivants :

7-5 Retards du sous-traitant - Pénalités

7-51 Retards sur délais d’exécution globaux :

Les pénalités prévues par l’article 7-51 des conditions générales seront appliquées dans les conditions suivantes :

 - Taux de pénalités : 

 - Pourcentage du plafonnement par rapport au contrat de sous-traitance : 

7-52 Retards sur délais d’exécution partiels :

 Il n’est pas prévu de pénalités

 le montant journalier des pénalités est de : 

Article 8 - RÉCEPTION

8-2 Le sous-traitant procède aux travaux nécessaires à la levée des réserves dans un délai de : 

8-3 Le sous-traitant pourra être déchargé de la garde de ses ouvrages antérieurement à la réception, après 
constat d’achèvement des travaux par l’entrepreneur principal :

 Oui  Non

Article 9 - RETENUE DE GARANTIE

 Il n’y aura pas de retenue de garantie

 Le taux de la retenue de garantie est fixé à % (maximum 5%) du montant des travaux objet du présent contrat :

 Cette retenue est consignée par l’entrepreneur principal auprès de :

 Cette retenue de garantie est remplacée par une caution.

%

%


